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n° 100 490 du 4 avril 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 27 mars 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. VAN HERCK loco Me F.

GELEYN, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après le Commissaire

général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous avez vécu

à Conakry. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Le 12 avril 2003, vous avez consenti à épouser, religieusement, un dénommé [M.D.]. Au cours de la

même année, votre père et votre famille se sont convertis au wahabisme. Dans la mesure où vous ne

parveniez pas à avoir des enfants, le frère de votre mari, lui-même wahabite, a commencé à vous

insulter et à inviter votre mari à prendre une seconde épouse, ce qu’il a refusé. Entre-temps, vous avez
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adopté, avec votre mari, trois enfants qui vous ont été confiés par votre frère, votre tante maternelle et

une amie. Le 18 mai 2011, votre mari est décédé inopinément. Votre beau-frère dénommé [H.D.] s’est

emparé de tous les biens de votre mari. Un mois après le début de la période de veuvage, votre père

vous a parlé de son intention de vous marier à votre beau-frère au nom de la coutume. Votre beau-frère,

qui vous en voulait de ne pas avoir donné d’héritier à son frère et d’être à l’origine de leur différend,

voulait également vous épouser pour vous faire du mal et vous tuer à petit feu. Après la période de

veuvage et quelques jours avant la célébration du mariage, vous vous êtes réfugiée chez un ami de

votre défunt mari. Ce dernier vous a emmenée chez sa soeur, où vous êtes restée cachée pendant

deux semaines jusqu’au jour de votre départ, le 25 octobre 2011.

Vous êtes arrivée le lendemain en Belgique et vous avez introduit une demande d’asile le 26 octobre

2011. Outre votre crainte liée au lévirat que vous imposent votre père et votre beau-frère, vous avez

invoqué une crainte liée à votre ré-excision qui pourrait être exigée par votre beau-frère car vous êtes

stérile. Enfin, vous avez déclaré qu’en cas de retour en Guinée, dans la mesure où vous n’avez pas eu

d’enfant, vous serez exclue et n’aurez personne pour vous soutenir.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé un extrait d’acte de naissance, une photographie

et deux certificats médicaux relatifs à votre excision.

B. Motivation

Il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugiée au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951. De même, et pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de

conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article

48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.

Il ressort de vos déclarations qu’en cas de retour en Guinée, vous craignez votre père et votre beau-

frère car il s’agit des deux personnes que vous avez « honnies » en n’acceptant pas d’épouser le frère

de votre défunt mari (CGRA, audition du 28 juin 2012, p. 8). Plusieurs éléments empêchent cependant

de tenir pour crédibles les faits que vous invoquez.

Tout d’abord, selon vos déclarations, vous avez été mariée à votre défunt mari à l’âge de 29 ans, avec

votre consentement, et aucune autre proposition de mariage ne vous avait été soumise auparavant

(CGRA, audition du 27 août 2012, p. 3 ; dans le même sens, p. 5). Confrontée à l’âge avancé auquel

vous avez été mariée, et compte tenu du fait que vous avez expliqué ne pas avoir poursuivi vos études

au-delà de la 6ème primaire et que vous vous êtes occupée des tâches ménagères jusqu’à votre

mariage, vous avez répondu qu’à l’époque, votre père était très simple et qu’il tenait compte de vos

choix, ajoutant que c’est plus tard qu’il a changé et qu’il s’est converti au wahabisme (CGRA, audition

du 27 août 2012, p. 3 ; dans le même sens, CGRA, audition du 28 juin 2012, p. 10). Invitée à préciser

comment votre père s’était converti à ce mouvement religieux et quelles étaient ses motivations, alors

que vous avez décrit cet homme comme relativement ouvert, tenant compte de vos choix et avis, vos

déclarations sont demeurées floues. En effet, hormis le fait qu’il fréquentait plus souvent la mosquée et

qu’il y rencontrait des personnes de cette religion, vous n’avez pas pu expliquer le revirement radical et

subi de votre père (CGRA, audition du 27 août 2012, pp. 3 et 4). La question vous a été reposée et vos

propos sont demeurés généraux, déclarant que ces gens vous détournent une fois que vous les

fréquentez, ajoutant, quand la question vous est une nouvelle fois posée, que vous ne viviez plus chez

votre père et que vous avez constaté qu’il a changé au point que vous ne causiez plus beaucoup

(CGRA, audition du 27 août 2012, p. 6). Outre le fait que vous n’êtes pas parvenue à convaincre le

Commissariat général du revirement religieux de votre père, il convient encore de relever que vos

propos, au sujet du wahabisme, s’en tiennent à des considérations générales sur ce mouvement

religieux (CGRA, audition du 27 août 2012, pp. 6 et 7 – habillement des hommes et des femmes ;

décisions prises par les hommes, lecture du Coran tous les jours ; dans le même sens, CGRA, audition

du 28 juin 2012, pp. 12 et 13). Or, rappelons que l’ensemble de votre famille se serait converti au

wahabisme et que cette religion aurait également été adoptée par votre beau-frère. Dans ce contexte, il

vous a été demandé d’étayer vos déclarations par des exemples concrets que vous auriez

personnellement constatés mais à nouveau, vous avez fait référence aux mêmes considérations

générales, sans étayer davantage vos propos avant d’ajouter qu’il n’y avait plus de fête, plus de

cadeaux (CGRA, audition du 27 août 2012, pp. 7 et 8).

Dans la mesure où vous déclarez que l’ensemble de votre famille s’est converti au wahabisme dans

l’année de votre mariage en 2003 et que vous avez donc côtoyé pendant plusieurs années les membres
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de votre famille convertis à ce mouvement religieux radical, le caractère général et imprécis de vos

déclarations à ce sujet et l’absence d’explications convaincantes de votre part pour justifier le revirement

religieux subi de votre père rendent le contexte familial que vous décrivez non crédible.

Par ailleurs, vous avez déclaré qu’à la mort de votre mari, vous n’avez pas hérité et que votre beau-frère

vous a exclue, ce dernier héritant de tous les biens de votre défunt mari (CGRA, audition du 27 août

2012, p. 9 ; CGRA, audition du 28 juin 2012, p. 10). Toujours selon vos déclarations, les relations que

vous entreteniez avec votre beau-frère étaient conflictuelles, notamment en raison du fait que vous

n’aviez pas d’enfant et que votre mari refusait de prendre une seconde épouse ou qu’il refusait

d’adhérer à sa religion (CGRA, audition du 27 août 2012, p. 13 ; CGRA, audition du 28 juin 2012, p. 13).

Vous avez ajouté que votre beau-frère ne vous aimait pas (CGRA, audition du 27 août 2012, p. 12). Or,

vous déclarez que malgré ce contexte, votre beau-frère voulait vous épouser et qu’il s’agissait aussi de

la décision de votre père, au nom de la coutume (CGRA, audition du 27 août 2012, pp. 12 et 13). Il

ressort cependant des informations générales en possession du Commissariat général, et dont une

copie est jointe au dossier administratif (voy. farde « Information des pays », SRB « Guinée », « Les

pratiques du lévirat et du sororat ») que traditionnellement la femme veuve reste dans la famille de son

défunt mari, dans l’intérêt des enfants d’une part, et d’autre part, pour permettre à la femme de

continuer à jouir des biens de son défunt mari, tant que les enfants sont encore jeunes. Dans la mesure

où votre beau-frère vous déteste, qu’il s’est emparé des biens de votre époux défunt et que vous n’avez

pas d’enfant, ce projet de lévirat soutenu par votre père et votre beau-frère est totalement incohérent et

partant non crédible au vu des informations générales précitées. Confrontée à cette incohérence, vous

vous êtes limitée à répondre qu’il s’agit de la coutume et que le but de votre beau-frère, en vous

épousant, était de vous tuer à petit feu, par vengeance (CGRA, audition du 27 août 2012, p. 13 ; dans le

même sens, p. 15), explication qui ne convainc toutefois pas le Commissariat général et qui repose sur

vos seules affirmations dans un contexte familial déjà remis en cause ci-dessus.

Vous avez également invoqué une crainte liée à votre ré-excision (CGRA, audition du 28 juin 2012, p.

16 ; CGRA, audition du 27 août 2012, p. 17). Invitée à préciser dans quel contexte vous aviez entendu

parler de la ré-excision, vous avez déclaré avoir consulté un médecin, avec l’épouse de votre beau-

frère, quand votre mari était toujours en vie et que selon ce médecin, si vous vous faisiez ré-exciser,

vous pourriez avoir un enfant (CGRA, audition du 27 août 2012, p. 17). Vous avez également ajouté

qu’en allant vivre chez votre beau-frère, vous serez ré-excisée car il est au courant des propos du

médecin et qu’il veut vous faire souffrir (CGRA, audition du 27 août 2012, p. 18). Votre crainte de ré-

excision n’est toutefois pas crédible car il ressort des informations générales en possession du

Commissariat général, et dont une copie est jointe au dossier administratif (voy. farde « Information des

pays », SRB « Guinée », « Les mutilations génitales féminines ») que la ré-excision se fait uniquement

pendant la période de guérison ou de convalescence qui suit l’excision et ce, dans deux cas précis

(lorsque suite à une excision médicalisée, une vieille femme proteste et demande à ré exciser la fille et

lorsque l’excision est réalisée par une « exciseuse apprentie, après vérification par son « professeur »).

Il ressort des mêmes informations que selon les professionnels de la santé, la ré-excision ne se pratique

pas en Guinée. En ce qui concerne votre crainte liée à la volonté de votre beau-frère de vous faire ré-

exciser, rappelons que le projet de lévirat fomenté par ce dernier n’ayant pas été jugé crédible, sa

volonté de vous ré exciser ne l’est pas non plus. Confrontée aux informations générales précitées, vous

n’avez avancé aucune explication convaincante, réitérant le fait que votre beau-frère est capable de tout

(CGRA, audition du 27 août 2012, pp. 18 et 19).

Outre les craintes que vous avez exposées ci avant, vous avez souhaité rajouter le fait qu’en Guinée,

« une femme qui n’a pas d’enfant est destinée à souffrir », qu’il n’y a pas d’égard et de respect envers

elle (CGRA, audition du 27 août 2012, p. 20). Invitée à préciser concrètement les problèmes que vous

aviez connus pour ce motif, vous avez répondu que dans la famille de votre mari, vous étiez

marginalisée et qu’on n’avait pas de respect à votre égard. Interrogée alors sur vos craintes précises

pour ce motif, vous avez répondu que vous n’aviez pas d’endroit où aller vivre et personne pour vous

soutenir. Vous avez ajouté qu’à long terme, vous serez exclue et que vous n’aurez pas d’enfant pour

vous soutenir (CGRA, audition du 27 août 2012, p. 20). S’il ressort effectivement des informations

générales en possession du Commissariat général (dont une copie est jointe au dossier administratif –

voy. farde « Information des pays », SRB « Guinée », « Le mariage ») que le fait d’avoir un enfant en

Guinée est un des facteurs d’intégration sociale au même titre que le mariage, il convient de constater,

dans votre cas, qu’outre le fait que votre stérilité ne repose que sur vos seules affirmations, vos

déclarations au sujet du contexte familial que vous invoquez n’ont pas été jugées crédibles. De plus,

vous avez déclaré que trois enfants (qui sont actuellement recueillis par vos parents) vous ont été

confiés, à vous et votre mari (CGRA, audition du 28 juin 2012, pp. 4 et 5), élément qui rétablit, dans
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votre chef, une reconnaissance sociale. Au vu de tous ces éléments, le Commissariat général considère

que vous n’établissez pas, dans votre chef, une crainte de persécution et/ou un risque d’atteintes graves

lié à votre seul statut de femme veuve sans enfant.

Enfin, vous n’avez pas invoqué d’autres faits que ceux mentionnés ci-avant (CGRA, audition du 28 juin

2012, p. 16 ; CGRA, audition du 27 août 2012, p. 20).

Les documents que vous avez déposés ne sont pas de nature à modifier le sens de la présente

décision. L'extrait d'acte de naissance tend à établir votre identité et votre nationalité, éléments qui ne

sont pas remis en cause. La photographie qui vous représente dans une tenue noire et voilée n'est pas

de nature à établir les faits que vous invoquez. Aucun élément ne permet de déterminer dans quelles

circonstances exactes cette photo a été prise et, par conséquent, elle n'étaye pas valablement vos

déclarations. Enfin, vous avez déposé deux certificats médicaux relatifs à votre excision, élément non

remis en cause par la présente décision.

En ce qui concerne la situation générale, la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes,

des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de

l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d’opposition sont toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par

l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux

différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette

période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé. L’article 48/4

§2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou

international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée

à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition

armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée

de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde Information

des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", 10 septembre 2012).

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que le Commissariat général reste dans l’ignorance des

motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays d’origine. Dès lors, il n’est pas possible de

conclure à l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er,

paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De plus, le Commissariat général est d’avis que

l’absence de crédibilité constatée ci-dessus dans votre chef empêche de prendre en considération une

demande de protection subsidiaire dérivant des mêmes faits.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifiée par son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48, 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que « des principes de bonne administration de

motivation adéquate des décisions administratives, de bonne administration d’appréciation correcte

des faits matériels de la cause (sic) ».
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2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite l’application de l’article 57/7bis de

la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés

3.1. En annexe à sa requête introductive d’instance, la partie requérante fait parvenir au Conseil, en

copie, les rapports d’audition des 28 juin et 27 août 2012 de la requérante au Commissariat général,

une photographie de la requérante, ainsi qu’une attestation d’excision du 4 janvier 2012.

3.2. Le Conseil constate que ces documents figurent déjà au dossier administratif. Ils ne constituent

donc ni des éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre

1980, ni des moyens de défense à l’appui de la requête. Ils sont examinés en tant que pièces du

dossier administratif.

3.3. La partie requérante joint également à sa requête, en copie, l’arrêt du Conseil n° 59 928 du 18

avril 2011, ainsi que de nombreux rapports et articles de presse concernant, en substance, la situation

sécuritaire en Guinée, les tensions interethniques qui y prévalent, ainsi que les différentes formes de

persécution dont sont victimes les femmes dans ce pays.

3.4. Indépendamment de la question de savoir si les documents susmentionnés constituent de

nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont

produits utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la

partie requérante concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils sont, par

conséquent, pris en considération par le Conseil.

3.5. La partie requérante dépose encore, à l’audience, en copie, une attestation médicale du 14 mars

2013 (pièce n° 8 du dossier de procédure).

3.6. Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.7. Cette attestation, qui vise à répondre à certains des motifs de la décision attaquée, satisfait aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle. Le Conseil est dès lors tenu de l’examiner.

4. Les motifs de l’acte attaqué

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la partie requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle estime en effet

que le caractère imprécis et incohérent des propos de la requérante concernant les éléments essentiels

de son récit, à savoir le revirement religieux de son père, sa faible connaissance du mouvement

wahhabite, ainsi que sa crainte d’être mariée de force au frère de son défunt mari, ne permettent pas de

tenir les faits invoqués pour établis et les craintes pour fondées.
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne

détient pas en l’occurrence tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

En effet, au vu des déclarations tenues par la partie requérante lors de ses auditions au Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides les 28 juin et 27 août 2012 et à la lecture des informations

figurant au dossier concernant la pratique du lévirat en Guinée, le Conseil considère que les motifs de

la décision entreprise ne suffisent pas à mettre valablement en cause la menace de mariage forcé dont

la requérante déclare avoir été victime suite au décès de son époux. Dès lors, le Conseil n’est pas en

mesure de considérer qu’un examen rigoureux ait eu lieu à cet égard.

Par ailleurs, le Conseil observe qu’il n’est pas contesté en l’espèce que la requérante a fait l’objet d’une

excision dite de type II. La partie requérante soutient que l’excision doit être considérée comme une

persécution au sens de la Convention de Genève, et ce, même lorsque l’excision a déjà eu lieu et que

la mutilation génitale précitée n’est pas une persécution instantanée mais doit être considérée continue.

Le Conseil considère que la partie défenderesse doit procéder à une évaluation spécifique de la crainte

ainsi invoquée et que des informations actualisées doivent être fournies sur le point de savoir si

l’excision doit être considérée en l’espèce comme une persécution continue au sens des dispositions

relatives à la protection internationale.

Enfin, le Conseil relève que, dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque le fait

que la requérante soit d’origine ethnique peuhle, minorité ethnique qui est souvent victime d’abus et

qu’il s’agit donc d’un critère de rattachement à la Convention de Genève. Elle verse par ailleurs au

dossier de la procédure de nombreux documents concernant les tensions inter-ethniques prévalant en

Guinée. Or, aucun document actualisé relatif à la situation ethnique en Guinée ne figure au dossier

administratif ou au dossier de la procédure.

5.3 Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations développées supra, qui constituent

pourtant des éléments essentiels pour se prononcer sur la présente affaire. Dès lors, il estime ne pas

disposer d’assez d’informations en vue d’évaluer utilement la crédibilité des propos tenus par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.4 Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne

peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au

minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Nouvel examen des motifs invoqués par la partie requérante à la base de sa demande d’asile ;

 Évaluation spécifique des séquelles et conséquences psychologiques et physiques liées à chaque

type d’excision, ainsi que sur l’effectivité d’une protection de la part des autorités guinéennes à

l’encontre d’acteurs privés à cet égard ;

 Recueil et analyse d’informations actualisées concernant la situation sécuritaire et ethnique en

Guinée ;

 Analyse des documents annexés à la requête introductive d’instance et versés au dossier de la

procédure et examen spécifique de la situation de la requérante à l’aune des éléments recueillis.

5.5 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CG/X) rendue le 27 septembre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


